
En 2019, ce sont 3 diacres et 4 
prêtres qui ont été ordonnés

 

 

 

L’archidiocése de Lyon est divisé en 19 doyennés, 
régions administratives destinées à faciliter la 
concertation locale entre différentes réalités 
ecclésiales : paroisses, écoles catholiques, 
mouvements. 

Selon un sondage du quotidien La Croix de 2004, 60 % 
des 1 979 066 habitants se disent catholiques et 
environ 5 % pratiquants, soit l'équivalent de la 
situation en France. 

 

 

Le denier de l’Eglise 

Principale ressource financière du diocèse de 
Lyon, le Denier de l’Église lui permet de financer 
concrètement sa mission : annoncer la parole de 
Dieu, célébrer les grands moments de la vie et 
servir tous les Hommes. 

Depuis la loi de séparation des Églises et de 
l’État, en 1905, les diocèses ne reçoivent en 
effet aucune subvention pour assurer leur 
fonctionnement. 
 

 A quoi sert le denier ? 
- Pour rémunérer chaque mois les prêtres en 
activité. 

- Pour assurer un salaire aux laïcs embauchés. 
- Pour financer les compléments de retraite 

aux prêtres âgés. 
- Pour financer les études des séminaristes, et 

les frais de formation des diacres 

 

  Les chrétiens financent la vie de l’Eglise 

 En participant aux quêtes : geste 
liturgique et acte de partage. 

 

L’argent collecté à cette occasion permet de 
faire face aux charges de fonctionnement 
d’une paroisse : chauffage, éclairage, 
entretien et réparation des bâtiments, 
fleurissement de l’église, documentation, 
etc. 

 En participant au casuel : ce sont les 
offrandes faites au cas par cas pour les 
grandes occasions (mariage, baptême, 
funérailles). 

 

Cela permet aux paroisses de couvrir les 
frais occasionnés par l’ouverture de l’église 
lors de ces célébrations.  
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Les chrétiens financent la vie de l’Eglise 

 En participant aux offrandes des 
messes : ce sont les offrandes qui 
accompagnent l’intention particulière 
confiée au prêtre. 

 

Elle est destinée à assurer la vie matérielle 
des prêtres en leur apportant un 
complément de revenu. 

 En participant au denier de l’Eglise : 
c’est l’équivalent d’un don fait à une 
association. 

L’argent collecté permet d’assurer la mission 
de l’Eglise diocésaine, en rémunérant 
prêtres, diacres, salariés laïcs…  

 En participant aux dons et legs : ce 
sont des dons exceptionnels. 
Ils permettent de financer des projets de 
construction ou de rénovation à caractère 
pastoral.  

 

 Votre participation à la vie de la paroisse 

St Jean Pierre Néel en Lyonnais 

 

 

St Vincent en Lyonnais 

(document à venir) 

 

https://www.donnons-lyon.catholique.fr/projets-et-
chantiers-du-diocese/#choix_projet 

Le denier de l’Eglise à Lyon 

// LES CHIFFRES CLES 2018/2017 

Comme beaucoup de diocèses en France, Le 
diocèse de Lyon est structurellement en déficit 
« d’exploitation ». 
En 2018, comme les années précédentes, les 
ressources courantes (Denier de l’Eglise, casuel, 
quêtes, dons divers, prestations de services) ne 
couvrent pas les dépenses courantes (budget des 
personnes, charges de fonctionnement des 
paroisses, de la curie et des services) 
 
En milliers d’euros (arrondis) 2018 2017 
Produits d’exploitation 25 590 26 089 
Charges d’exploitation 28 390 27 191 
Résultat d’exploitation - 2 800 - 1 102 
 

Alors 

 
Les dons St Jean Pierre Néel - MORNANT 

 2016 2017 2018 variation 
Montant 

denier 
59 705 € 60 637 € 63 071 € + 4.01% 

Nb 
donateurs 

304 293 309 + 5,46% 

https://lyon.catholique.fr/agir-servir/denier-de-leglise/  
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